
Barème de cotisation 
2026

 ADHÉSION AUTONOME 

 ADHÉSION GROUPÉE 

Les communes peuvent adhérer collectivement via leur intercommunalité.
Dans ce cas, seul l’EPCI remplit le bulletin d’adhésion. Il règle une cotisation correspondant à 
la somme des cotisations de toutes les communes membres (indexées sur leur population), 
diminuée de 15 % de remise. 
L’EPCI et l’ensemble des communes qui le composent sont alors adhérents à part entière.

Exemple : 
L’EPCI X regroupe 8 communes : 
– 4 communes de moins de 200 habitants, 
– 3 communes de 3 501 à 5 000 habitants, 
– 1 commune de 18 000 habitants.
 
L’adhésion de l’EPCI permet à l’ensemble des 9 collectivités (EPCI + communes) d’être membres à part entière.

 
L’EPCI ne souhaite pas s’abonner à la revue nationale. 
Sa cotisation est calculée comme suit : 
4 × 110 € + 3 × 276 € + 1 × 551 € = 1 819 € 
Après réduction de 15 %, la cotisation de l’EPCI s’élève à 1 546,15 €.

L’association des
Communes forestières 
d’Ariège est une
association loi 1901 qui 
oeuvre pour les
communes et
collectiv ités au service 
de l’intérêt général.

Elle accompagne les élus 
et collectivités de son 
terr itoire dans la pr ise 
en compte des
enjeux liés à la forêt et au 
bois. 

L’association bénéf icie 
de la force d’un réseau 
structuré à l ’échelle 
dépar tementale, ré-
gionale, de massif et 
nationale, mobilisé 
pour accompagner 
collectiv ités et élus 
locaux .

Association à la fois
politique et technique, 
elle s’appuie sur
l’engagement de ses élus 
et sur l’expertise de son 
équipe pour
contr ibuer à la gestion 
durable des forêts ,  à 
la valor isation du bois 
et au développement 
terr itor ial  de la f i l ière 
forêt-bois dans le
dépar tement . 
 
    

Barème indexé sur la population de la collectivité
Tranche de population Montant de cotisation

0 à 200 110 €
201 à 500 144 €

501 à 1 000 166 €
1 001 à 3 000 221 €
3 001 à 5 000 276 €
5 001 à 10 000 353 €

10 001 à 20 000 551 €
Plus de 20 000 1 103 €

Barème fixe non indexé sur la population
Type d’organisme Montant de cotisation
PNR, syndicat... 662 €

Conseil départemental 2 205 €

Communes, intercommunalités et autres organismes publics peuvent adhérer directement de 
manière autonome. Dans ce cas, elles règlent une cotisation indexée sur leur population.

EN BREF

Toutes les
collectivités 
concernées par les 
usages, les
bénéfices et les 
enjeux  de la forêt 
peuvent y
adhérer — qu’elles 
soient propriétaires de 
forêt, ou non.

 OPTION REVUE NATIONALE 

L’adhérent peut s’abonner à la revue nationale éditée par Communes forestières France (+ 35€)



Bulletin d’adhésion 
2026

 LA COLLECTIVITÉ / L’ORGANISME 

nom : ......................................................................................................................................................................

 LA COLLECTIVITÉ / L’ORGANISME DÉCLARE 

adhérer aux Communes forestières d’Ariège

s’engager à respecter les statuts de l’association notamment en réglant sa cotisation annuelle

e-mail : ...................................................................................................................................................................

siret : ......................................................................................................................................................................

code service (si concerné) : ..............................................................................................................................

 ADHÉSION 

montant de la cotisation : ................................................................................................................................. €

fait à : ............................................................................................................................ le : ............................ 2026

cachet et signature

Protection des données personnelles : Les informations recueillies sont nécessaires à la gestion de l’adhésion et sont destinées à l’usage 
interne de l’association. Conformément à la réglementation en vigueur, vous disposez d’un droit d’accès et de rectification des données 
vous concernant. Pour exercer ces droits : occitanie@communesforestieres.org

Bulletin d’adhésion à renvoyer scanné par mail à l’adresse 
ariege@communesforestieres.org

n° acte engagement (si concerné) : .................................................................................................................

Maire / Président / Représentant Élu référent Agent référent

Prénom NOM

Fonction / mandat

E-mail

Communes
forestières d’Ariège
Mairie de Montferrier 
09300 MONTFERRIER
 
04 11 75 85 17 
ariege@communesforestieres.org

  
communesforestieres-occitanie.org

NOS ADHÉRENTS

Albies , A leu, A los , A lzen , Argein , 

Ar ignac , Arrout ,  Ar v igna , A scou, 

Aulos-Sinsat ,  A x-Les-Thermes , 

Belesta , B ier t ,  Bordes-Uchentein , 

Boussenac , Burret ,  Camarade, 

Caste lnau-Durban, Cazavet , 

Cer izols ,  C lermont , Couf lens , 

Dun, Durban-Sur-Ar ize , 

Erce , Erp, Esplas-De-Serou, 

Eychei l ,  Fer r ieres-Sur-Ar iege, 

Freychenet , G enat , L a Bast ide 

De Serou, L acave, L acour t , 

L apege, Le Mas D’A zi l ,  Lescure , 

Luzenac , Mal leon, Manses , 

Montagagne, Montesquieu 

Avantes , Montferr ier,  Montgauch, 

Montjo ie-En-Couserans , 

Moulis ,  Oust ,  Pai lhes , Pech , Prat 

Bonrepaux , Prayols ,  R ieucros , 

R imont , R iverener t ,  Roquefor t-

Les-Cascades , Saint-Fel ix-De-

Rieutord, Saint-L iz ier,  Saint-Paul-

De-Jarrat ,  Sainte-Croix-Volvestre , 

Saurat ,  Serres-Sur-Arget ,  S iguer, 

Soueix-Rogal le ,  Soulan , Tarascon-

Sur-Ar iege, Tour touse, Unac , Val-

De-Sos , V i l leneuve D’olmes , V ira , 

CC Couserans-P yrénées , CC Du 

Pays De Tarascon, SMG F Ar t i l lac , 

Syndicat De L a Haute-Ar ize , 

Syndicat Forest ier E t Pastoral 

Arp Et Coubla , PN R P yrénées-

Ar iégeoises

de 985 
collectivités adhérentes 
	      en Occitanie 

dont

collectivités ariégeoises
+ de 75 


